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ACTION 27: 
Communication et partage sur le thème de 
l’Agenda 21 
 

Date de création : 
05/09/2017 
 

Date de mise à jour : 
 

 

AXE 3 : Promouvoir le développement durable auprès de la 
population 
Objectif global  6: Développement de l’Information à l’attention 
des habitants du village et recherche de leur implication 
 

Contribution aux 17 Objectifs de Développement Durable 
(forte         et modérée        ) 

 

 
  
 
 
 
 

 

Contribution aux 5 finalités du Développement Durable 
                                                     (forte        et modérée        )                               
Finalité 1 Lutte contre le changement climatique  
Finalité 2 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources  
Finalité 3 Épanouissement de tous les êtres humains  
Finalité 4 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations  
Finalité 5 Dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables 
 

 

Présentation de l’action 
Porteur de l’action  Mairie de Sauvagnon. 

Contexte La participation de tous aux décisions collectives se traduit de diverses 
façons sur la commune de Sauvagnon (réunions publiques, Conseil des 
Sages, édition d’un journal de la collectivité, édition d’une feuille du mois, 
désignation d’élus de proximité, mailing….) permettant ainsi de faire 
« avancer » la collectivité tout en tenant compte des idées apportées par 
chacun.   

Objectif La collectivité souhaite appliquer cette même démarche dans le cadre de 
l’Agenda 21 : Informer et faire remonter les idées intéressantes, partager 
les évolutions proposées dans le cadre de l’agenda 21 et solliciter les 
habitants pour participer à des actions ou bénéficier d’une évolution 
particulière dans la vie du village en lien avec l’agenda 21. 

Moyens 
 

• Cela se ferait dans la feuille mensuelle de la mairie et dans le 
périodique des nouvelles de la mairie (2 fois par an). 

• Possibilité d’intégrer des idées émises par le copil des enfants qui 
ont leurs propres préoccupations 
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• Chaque commission fait remonter les idées intéressantes à tour 
de rôle, une communication écrite sur l’avancée de sa réflexion et 
de la mise en place des projets 

• Nous voyons avec la mairie des modalités organisationnelles et de 
supervision des communications transmises. 

• De plus, nous ciblons un article spécifique sur l’agenda 21 en 
janvier 2018 pour la première fois dans le périodique des 
nouvelles. 

Indicateurs de suivi Parution des différents supports. 

 

Organisation de l’action 
Maître d’œuvre Commission comité pilotage agenda 21 

Durée et/ou périodicité • Le 10 de chaque mois précédent le mois de publication 

• Dans la feuille du mois 

• Une fois par semestre pour le périodique des nouvelles 
Septembre 2017 : démarrage 

Date de l’exécution effective 2018 

Partenaires et outils Avec chaque commission et un correspondant de la mairie. 

 

Coût de l’action 
Estimation du coût global Coût intégré dans le budget communication de la commune. 

Coût pour la commune Pas de surcoût. 

Aides et subventions / 
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